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    Service des résidences 
 
 
 
Rouyn-Noranda, le 31 mai 2018 
 
 
 
Nous sommes heureux de vous accueillir au Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue pour l’année scolaire 
2018-2019. 
 
La rentrée aux résidences du Cégep, campus de Rouyn-Noranda, se fera les : 
 
Jeudi, 16 août de 8 h 30 à 19 h 
Vendredi, 17 août de 8 h 30 à 17 h 
Dimanche, 19 août de 13 h à 20 h 
 

 
Vous devez vous présenter au bureau situé au 425 boul. du Collège, à la résidence des étudiants, 
pour prendre possession de votre chambre. 
 
Nous vous suggérons fortement de vous munir de chariots à bagages pour faciliter votre 
déménagement, car nous en avons seulement quelques-uns à votre disposition. 
 

L’aménagement de chacune des chambres comprend : 

 carte d’accès à la résidence  
 détecteur de fumée  
 chauffage et électricité  
 lit simple, matelas et couvre-matelas (literie non incluse)  
 lumière au-dessus du lit  
 rangement  
 table de travail, chaise, lampe  
 comptoir, lavabo, miroir  
 store 
 service de câblodistribution (service de base)  
 téléphone avec boîte vocale  
 prise pour Internet  
 poubelle  
 douche et évier dans les studios  
 douche, évier et toilette dans le studio avec salle d’eau 
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Services offerts à la résidence des étudiants : 

 bail pour la durée de l’année scolaire  
 sécurité  
 stationnement ($)  
 salon communautaire  
 service de câblodistribution, Internet ($)  
 buanderie ($)  
 ascenseur  
 service d’entretien ménager (sauf chambres)  
 Salle de toilettes et douches sur chaque étage 

L’étudiant doit fournir: 

 literie, vaisselle, chaudrons et effets personnels  
 petit réfrigérateur 4 pi3  
 plaque chauffante, grille-pain…  
 téléviseur avec fil pour câble si désiré  
 câble réseau si branchement internet désiré 

 

Les réfrigérateurs de plus de 4.5 pi3 ainsi que les matelas personnels ne sont pas acceptés à la 
résidence. 

Notez que vous pourrez payer le premier mois de location de la chambre (facture du 17 août au 16 
septembre) sur votre compte Omnivox, à compter du 16 août. 
 
Pour plus d’informations vous pouvez également consulter le site du Cégep au : 
www.cegepat.qc.ca/residences 
 
Nous vous souhaitons un bel été, au plaisir de vous accueillir. 
 
 
 
 
________________________ 
Kathleen Slobodian 
Adjointe administrative aux résidences 
et aux Affaires étudiantes 
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